
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 
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	Nom de la personne intéressée: Le Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM
	Numéro du dossier: R-4008-2017 Énergir - Achat et vente de GNR - Ph.1 Étape D.
Le 10 mai 2022
	Sujet 1: 1. Le prix moyen et le prix maximal des contrats d'approvisionnement en GNR non sujets à une autorisation spécifique
	Nature de l'intérêt1: Le Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM vise la mise en place par la Régie d'un cadre régulatoire permetant et optimal favorisant l'achat de GNR selon des proportions respectant au moins les objectifs gouvernementaux de 2% en 2023-2024, de 5% en 2025-2026 et de 10% en 2030, autant que possible de sour ce québécoise et en favorisant la production de GNR qui soit environnementalement acceptable et à un coût optimal, le tout d'une manière qui maximise le potentiel des achats volontaires de GNR et rende aussi acceptable la socialisation du GNR non vendu à des acheteurs volontaires.
	Conclusions sommaires 1: Il est certain que le prix du marché du GNR est en croissance et que cela devra nécessairement amener un réajustement à la hausse du prix moyen et du prix maximal des contrats d'approvisionnement en GNR non sujets à une autorisation spécifique.  Nous examinerons de façon critique l'appréciation qu'Énergir effectue de son marché.  Nous désirons notamment nous assurer que le prix moyen et le prix maximal soient suffisants pour tenir compte non seulement du marché actuel mais également de son évolution prévisible et aussi du fait que d'autres juridictions hors Québec pourraient offrir des prix plus intéressants aux mêmes producteurs de GNR que ceux qu'Énergir vise (se pose donc l'enjeu de la position concurrentielle d'Énergir en tant qu'acheteur).  Du point de vue régulatoire, si la Régie craint de perdre le contrôle du coût du GNR en acceptant d'emblée un prix moyen et un prix maximal substantiellement plus élevés qu'actuellement, il se peut que, de façon transitoire, il demeure préférable de continuer de faire approuver distinctement chaque nouveau contrat de GNR par la Régie jusqu'à ce que le tribunal se sente plus à l'aise de fixer un prix moyen et un prix maximal élevés (en deçà desquels une autorisation spécifique ne serait pas requise).

(Dans ce cadre, il est de notre souhait que le processus fixé par la Régie lui permette notamment de promptement statuer sur les contrat de Neuville rt Chcoutimi)
	Manière 1: Le Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM participera aux demandes de renseignements écrites à Énergir.  Il déposera ensuite une preuve sur les sujets énoncés et pourra loger des demandes de renseignements écrites aux autres participants quant à leurs propres preuves.  Cette preuve sera présentée oralement lors de toute audience qu'il plaira à la Régie de convoquer, et nous pourrons également alors poser des questions orales à Énergir et aux autres participants. Puis, une argumentation sera présentée selon les modalités qui seront fixées par la Régie.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. La fiabilité d'approvisionnement en GNR pour Énergir
	Nature de l'intérêt2: Voir sujet no. 1.
	Conclusions sommaires 2: Énergir a déjà subi des difficultés d'approvisionnement selon des contrats d'approvisionnement déjà existants avec des producteurs de GNR (St Hyacinthe, SEMER, et des risques existent pour d'autres contrats).  Ce risque d'approvisionnement tient à la fois d'enjeux de fiabilité de la matière première (putrescible) auprès des producteurs que d'enjeux technologiques et d'enjeux de faibilité du producteur lui-même.  Bien qu'Énergir se garde la possibilité d'acquérir du GNR sur les marchés Spot pour gérer un tel risque (mode no. 3 d'approvisionnement), il nous semble qu'une approche globale devrait être examinée par la Régie pour gérer ce risque au niveau des clauses contractuelles de manière à protéger Énergir, mais sans faire fuir les fournisseurs potentiels ni faire gonfler leurs prix.
	Manière 2: Voir sujet no.1.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Mode 1: Développement d'opportunités d'affaires avec promoteurs, menant à négociations de gré à gré pour des contrats d'appro
	Nature de l'intérêt 3: Voir sujet no. 1
	Conclusions sommaires 3: Le Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM est favorable à l'approche de gré à gré et pro-active énoncée par Énergir comme mode d'approvisionnement no. 1 ("Développement d'opportunités d'affaires avec des promoteurs menant à des négociations de gré à gré pour des contrats d'appro").  Nous viserons à ce que soit précisé la gamme d'actions pro-actives pouvant ainsi être entreprises par Énergir (partenariats, financements, etc.) et la manière d'en imputer les coûts; notez par comparaison que Gazifère a aussi annoncé entreprendre des démarches proactives auprès de producteurs locaux de GNR.  Par ailleurs, nous nous étonons que cette approche pro-active, telle que rédigée dans la preuve GazMétro-8 Doc.1, B-0683, pp. 14 et suiv. ne semble pas limitée aux producteurs québécois; il y aurait lieu à tout le moins de différencier les gestes pro-actifs et de gré à gré pouvant être réalisés par Énergir à l'égard de producteurs de GNR québécois et hors Québec.
	Manière 3: Voir sujet no. 1.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Mode no. 2: Lancement d'appels d'offres annuels pour attirer de nouveaux fournisseurs
	Nature de l'intérêt 4: Voir sujet no. 1
	Conclusions sommaires 4: Il y aurait lieu de spécifier les critères de sélection.  Ces critères ne devraient pas être limités au prix et à la durée exigée.  Des critères plus sophistiqués devraient être prévus, avec une pondération er/ou des exigences minimales, à l'instar de ce que l'on retrouve déjà lors des appels d'offres d'approvisionnement de HQD (critères de développement durable, de réduction des émissions de GES qui seraient autrement produites par putréfaction, d'impact socio-économique local de la production, d'expérience du fournisseur, faisabilité, etc.). 
	Manière 4: Voir sujte no. 1.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Les démarches auprès de la clientèle
	Nature de l'intérêt 4: Voir sujet no. 1.
	Conclusions sommaires 4: Nous logerons des recommandations en vue d'aider Énergir à maximiser l'actractivité du GNR auprès d'acheteurs volontaires potentiels (réduisant ainsi le besoin de socialisation pour atteindre les objectifs gouvernementaux).  Pour protéger la réputation de cette filière, il y a toujours lieu de bien s'assurer qu'il soit bien compris que ce que les clients volontaires reçoivent physiquement est le même gaz naturel que les autres clients mais que, par leur tarif, ils paient du GNR qu'Énergir injecte dans son réseau et dans ses ventes prises globalement. 
	Manière 4: Voir sujte no. 1.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Les suivis régulatoires
	Nature de l'intérêt 4: Voir sujet no. 1.
	Conclusions sommaires 4: Nous logerons des recommandations afin de nous assurer qu'Énergir dépose annuellement en cause tarifaire et en rappor annuel les informations requises permettant à la Régie, assistée des intervenants, de s'assurer que la stratégie-GNR fonctionne, tant du côté des approvisionnements (dont l'atteinte des objectifs gouvernementaux et de la fiabilité d'approvisionnement et de la suffisance du prix moyen et du prix maximal) que des ventes à des acheteurs volontaires.  Nous désirons nous assurer qu'il existe un forum permettant à la Régie, assistée d'Énergir et des intervenants, d'intervenir si la stratégie a besoin d'être réajustée.
	Manière 4: Voir sujet no. 1
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




